DELIBERATION N° 90/02-19 — INDEMNITE DE DEPLACEMENT DU PERSONNEL
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Monsieur REMY infarme I'Assemblée du fail que certains agenls communaux sonl appelés a se servir de leur
véhicule persannel pour les besoins de service, hors du lerritoire communal.

LE CONSEIL. MUNICIPAL, aprés en avaoir déliberg,
deécide a 'unanimité

- d'accarder le remboursement des frais de Lransporl avec v€hicule persannel, pour nécessil€ de service prévu
par l'arrété ministériel du 25 Février 1982, au laux fix€ par les lextes afficiels, a Madame VIEVARD Isabelle,

Bibliothécaire.



